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UNIVERSITE CATHOLIQUE D’AFRIQUE CENTRALE
INSTITUT CATHOLIQUE DE YAOUNDE

FACULTE DE SCIENCES SOCIALES ET DE GESTION
Association pour la promotion des droits de l’homme en Afrique centrale

STATUTS DE L’APDHAC
Pr�ambule

a)Fond�e le 9 juin 1997 � Yaound� 
(Cameroun) et agr��e en 2001 comme 
centre interdisciplinaire de recherche et 
de formation par l’Universit� catholique 
d’Afrique centrale avec laquelle elle a 
une convention de si�ge et de coop�ra-
tion, l’Association pour la promotion 
des droits de l’homme en Afrique 
centrale (APDHAC) est devenue en 
2003 un p�le d’excellence r�gional
agr�� par l’Agence universitaire de la 
Francophonie au titre de son pro-
gramme de Master en droits de 
l’homme et action humanitaire.
b)L’APDHAC n’est pas une orga-
nisation militante. Elle a une activit� 
exclusivement scientifique et de 
valorisation. Elle ne prend pas parti 
pour telle doctrine juridique ou 
politique, ou pour telle cause indivi-
duelle. Ses membres peuvent d�fendre 
librement leurs opinions dans le cadre 
des principes d’humanit� et de dignit� 
exprim�s par la D�claration universelle 
des droits de l’homme et la Charte 
africaine des droits de l’homme et des 
peuples.
c) L’APDHAC estime que la promotion
et la protection des droits de l’homme 
doivent �tre envisag�es tant du point 
de vue de la recherche scientifique et 
de l’�ducation, qu’au point de vue des 
garanties juridiques, avec pour finalit� 
le progr�s du droit et des institutions 
assurant une justice toujours plus 
humaine et plus efficace.

Article 1 : Constitution et si�ge
Il est constitu�, conform�ment � la loi 
N090/053 du 19 d�cembre 1990 
portant sur la libert� d’association, une 
association � but non lucratif � carac-
t�re scientifique d�nomm�e � ASSO-
CIATION POUR LA PROMOTION DES 
DROITS DE L’HOMME EN AFRIQUE 

CENTRALE �, en sigle � APDHAC �, 
ayant son si�ge � Yaound� (B.P. 
11628 / Campus d’Ekounou – Univer-
sit� catholique d’Afrique centrale, 
Cameroun), ci-apr�s � l’association �.

Article 2 : Objet
L’association a pour objet l’�ducation 
aux droits de l’homme par la recherche 
scientifique, l’enseignement, 
l’information et l’expertise.

Article 3 : Moyens d’action
L’association exerce son activit� et 
cherche � r�aliser ses objectifs en 
particulier :
a) Par le moyen de l’enseignement 
universitaire et la formation perma-
nente ;
b) Par le moyen de la recherche 
scientifique orient�e vers l’�closion et 
la consolidation d’une culture des droits 
de l’homme en Afrique centrale qui 
rendrait plus effectif le respect des 
droits humains;
c) Par la publication p�riodique et la 
diffusion du cahier africain des droits 
de l’homme, et la publication occasion-
nelle d’autres travaux et activit�s de 
valorisation ;
d) Par l’organisation des colloques et 
s�minaires scientifiques ;
e) Par la participation � des enqu�-
tes, consultations, expertises ou �va-
luations dans les divers domaines qui 
rel�vent de son champ d’activit�, tant 
sur le plan national et r�gional que sur 
le plan international ;
f) Par la collaboration � toutes autres 
activit�s concourant � la r�alisation de 
ses objectifs selon les formes pr�vues 
par ses statuts

Article 4 : Adh�sion
a) Toute personne parrain�e par un 
membre de l’association peut adh�rer � 

celle-ci sur d�cision du Conseil 
d’administration notifi�e � l’int�ress�e.
b) Par d�rogation, toute personne ti-
tulaire d’un dipl�me ou certificat en 
droits de l’homme, en droit humanitaire 
ou dans les disciplines voisines peut 
adh�rer � l’association sans parrainage 
sur d�cision du Conseil 
d’administration notifi�e � l’int�ress�e.

Article 5 : Droits des membres
a) Tout membre a le droit d’�tre 
�lecteur ou �ligible � tous les postes de 
l’association, de d�missionner, de 
participer aux assembl�es, d’�tre 
inform� sur la gestion de l’association 
et de se d�fendre lorsqu’il est mis 
publiquement en cause, sous r�serve 
des stipulations statutaires particuli�-
res.
b) Les d�lib�rations et votes au sein 
de l’association ob�issent aux principes 
internationalement �tablis de transpa-
rence, d’honn�tet�, d’�quit�, 
d’impartialit� et du d�bat contradictoire.
c) Toute d�lib�ration donne lieu � un 
proc�s verbal dat� et sign� s�ance 
tenante.

Article 6 : Obligation des membres
a) Tout membre s’engage � respecter 
les pr�sents statuts ainsi que les 
d�cisions des organes de l’association.
b) Tout membre s’engage � ne pas 
utiliser les biens mat�riels et immat�-
riels de l’association � des fins autres 
que celles pr�vues par les pr�sents 
statuts.
c) En cas de pratique illicite ou 
ill�gitime, le conseil d’administration 
peut d�cider d’ouvrir une enqu�te 
ind�pendante et impartiale pour �tablir 
les faits et d�cider des mesures appro-
pri�es � prendre, y compris un �ventuel 
recours judiciaire.
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Article 7 : Perte de la qualit� de 
membre
La qualit� de membre se perd :
a) Par le d�c�s ;
b) Par la d�mission �crite adress�e 
au pr�sident du conseil 
d’administration ;
c) Par la radiation prononc�e par le 
Conseil d’administration apr�s un 
rappel pr�alable d’un d�lai de 12 mois, 
soit pour non-paiement des cotisations 
statutaires, soit pour non-respect des 
statuts ;
d) Par l’exclusion temporaire ou 
d�finitive d�cid�e par le Conseil 
d’administration en raison de circons-
tances particuli�res pouvant nuire au 
prestige, � la r�putation ou aux int�r�ts 
de l’Association.

Article 8 : Collaboration
a) Sans en �tre membre, toute 
personne peut, apr�s accord du 
Conseil d’administration, collaborer � 
l’action de l’association ou accomplir 
des prestations pour le compte de 
celle-ci.
b) Toute prestation r�mun�r�e donne 
lieu � un contrat approuv� au pr�alable 
par le conseil d’administration.

Article 9 : Membre d’honneur
Le Conseil d’administration, apr�s avis 
de l’Assembl�e g�n�rale, peut conf�rer 
le titre de membre d’honneur � toute 
personne ayant fait preuve d’un enga-
gement exceptionnel au service des 
droits de l’homme en Afrique centrale 
ou � toute personne s’�tant distingu�e 
par ses travaux scientifiques sur les 
droits de l’homme en Afrique centrale.

Article 10 : Ressources
Les ressources de l’association ont 
pour origine les cotisations de ses 
membres et toutes les ressources 
autoris�es par la loi.

Article 11 : Responsabilit� vis-�-vis 
des tiers
Le patrimoine de l’association r�pond 
seul des engagements contract�s en 
son nom.

Article 12 : Organes de l’association
Les organes de l’association sont :

a) L’Assembl�e g�n�rale ;
b) Le Conseil d’administration ;
c) La Direction des projets.

Article 13 : Assembl�e g�n�rale
a) L’assembl�e g�n�rale se r�unit sur 
convocation du pr�sident ou des 2/3 
des membres du conseil 
d’administration.
b) Les d�cisions sont prises � la 
majorit� simple des membres pr�sents, 
sous la limite que les pr�sents repr�-
sentent au moins les 2/3 tiers des 
membres de l’Association.
c) Chaque membre dispose d’une 
voix. En cas d’incapacit� � d�cider, le 
pr�sident a une voix pr�pond�rante.
d) L’assembl�e g�n�rale a la comp�-
tence exclusive pour la r�vision des 
statuts, la dissolution de l’association, 
l’adoption de la politique g�n�rale, 
l’�lection des membres du Conseil 
d’administration et l’adoption du rapport 
scientifique et technique annuel.

Article 14 : Conseil d’administration
a) L’association est administr�e par 
un conseil d’administration compos� de 
sept (7) membres �lus par l’Assembl�e 
g�n�rale pour un mandat de cinq ans 
renouvelable.
b) Le Conseil d’administration est in-
vesti de tous les pouvoirs pour agir au 
nom de l’association et faire autoriser 
tout acte ou op�ration l�gale qui n’est 
pas express�ment r�serv� � 
l’Assembl�e g�n�rale par les pr�sents 
statuts, � d�faut par la loi.
c) Le Conseil d’administration com-
prend : Un pr�sident, un Directeur des 
projets, un Adjoint au directeur des 
projets, Un Tr�sorier et trois membres.

Article 15 : Direction des projets
a) La direction des projets ex�cute 
les d�cisions du Conseil 
d’administration et accomplit tous les 
actes n�cessaires � la bonne marche 
de l’association. Elle pr�pare 
l’ensemble des documents et rapports 
sur lesquels le conseil d’administration 
est appel� � statuer.
b) La direction des projets est assis-
t�e en cas de besoin par des stagiai-
res, des assistants techniques, des 

charg�s de mission, des consultants et 
des experts.

Article 16 : Coop�ration et partena-
riat
Le Conseil d’administration approuve 
les accords de coop�ration et de 
partenariat avec les tiers et autorise 
leur signature.

Article 17 : Actes et correspondan-
ces
Les actes et correspondances de 
l’association doivent rev�tir son en-t�te 
et son cachet avec le nom du signa-
taire �crit lisiblement.

Article 18 : Acquisitions immobili�-
res et mobili�res
Les acquisitions immobili�res et mobi-
li�res de l’association se font dans les 
conditions d�termin�es par le Conseil 
d’administration dans le souci de 
transparence et de d�fense des int�-
r�ts financiers de l’association.

Article 19 : Dur�e et dissolution
Sauf disposition l�gale contraire, 
l’association a une dur�e illimit�e. 
L’assembl�e g�n�rale peut prononcer 
sa dissolution � la majorit� des 4/5 des 
adh�rents et d�cider du sort de son 
patrimoine conform�ment � la loi.

Article 20 : R�glement int�rieur
Le Conseil d’administration �labore un 
r�glement int�rieur qu’il soumet � 
l’Assembl�e g�n�rale pour adoption. Il 
doit �tre modifi� dans les m�mes 
formes.

Fait � Yaound�, le 9 juin 2004


